REALISATION D’UNE FERME AGRICOLE PILOTE DANS LA ZONE PERI URBAINE DE OUAGADOUGOU, AU BURKINA FASO.
                          DOCUMENT  DE  PROJET
                                   Septembre 2007

1. CONTEXTE ET JUSTIFICATION  DU  PROJET

Les grandes agglomérations du Burkina Faso, Ouagadougou, Koudougou, Bobo-Dioulasso et Ouahigouya notamment, ont connu une croissance démographique exponentielle ces dernières années, sans que, concomitamment, la question de leur approvisionnement en produits carnés, maraichers et céréaliers soit correctement résolue. Il s’en suit une difficulté récurrente pour satisfaire les besoins alimentaires des populations de ces villes. Les autorités ont alors recours à des importations commerciales de lait, de poulets congelés, de riz, de maïs, etc., toutes choses qui épuise les devises du pays et accentue le déficit de la balance commerciale. Il apparait donc utile et pertinent d’envisager la création d’unités de production de produits alimentaires, animaux et végétaux, pour couvrir les besoins de consommation des populations de ces villes, et même des communautés rurales du pays.

Le présent projet vient en appui aux actions gouvernementales en cours, visant la réalisation de la sécurité alimentaire. 
2. ZONE D’INTERVENTION DU PROJET
Le projet sera réalisé au Burkina Faso, un pays sahélien situé en Afrique occidentale.

Plus précisément, le projet sera implanté dans la zone péri urbaine sud–ouest de Ouagadougou, la capitale du pays qui compte environ 1,5 millions d’habitants en 2007.

Le Burkina Faso, faut-il le rappeler, est un pays sahélien et continental au cœur de l’Afrique occidentale. Situé à l’intérieur de la boucle du Niger, entre 10° et 15° de latitude Nord, 2° de longitude Est et 5° 30’ de longitude ouest. Le pays couvre une superficie de 274.000 Km2. Il partage ses frontières avec six pays de la sous-région qui sont (i) le Mali au Nord et au Nord-Ouest, (ii) la Côte d’Ivoire, le Ghana et le Togo au Sud, (iii) le Bénin au Sud- Est, et (iv) le Niger à l’Est et au Nord - Est. 

Le découpage administratif du pays compte 13 régions administratives qui se subdivisent en 45 provinces. Les provinces comportent 349 départements. L’unité administrative de base est le village qui peut comprendre plusieurs agglomérations. La loi N°055-2004/AN, portant Code Général des Collectivités Territoriales du Burkina Faso, fixe les orientations et principes fondamentaux de la décentralisation et, dans ce cadre, le pays compte, 49 communes urbaines et 310 communes rurales.

Selon  le dernier recensement général effectué en 1996, la population du Burkina est évaluée à 10.312.609 habitants avec un taux d’urbanisation de 15,6%. Les caractéristiques essentielles de la population étaient son extrême jeunesse et la relative prédominance des femmes.  En effet, près de 48% de la population était âgé de 0 à 14 ans, contre environ 4% seulement de personnes âgées de 65 ans et plus. Les femmes comptaient 5.341.727, environ 52% de la population pour 4.970.882 d’hommes, un peu plus de 48%. Le rapport de masculinité était alors de 0,93.
Le climat est de type soudano-sahélien caractérisé principalement par deux saisons : une saison de pluies de 3 à 4 mois, suivie d’une longue saison sèche de 8 à 9 mois. 

Depuis une quarantaine d'années, la tendance de la pluviosité est à la baisse, avec des périodes de sécheresse accrue, particulièrement dans les années 80, et une période d’amélioration entre 1985 et 1995. Les conséquences de cette situation ont été (i) la baisse des débits des rivières notamment ceux d’étiage liés au déversement des nappes, (ii) la baisse du niveau des nappes phréatiques avec comme corollaire le tarissement de sources, (iii) la dégradation du couvert végétal suite à une mortalité croissante des ligneux particulièrement dans la zone sahélienne, et (iv) la baisse des rendements et des productions agricoles, avec son corollaire qui est la répétition récurrente des déficits céréaliers.
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3. LES OBJECTIFS DU PROJET
L’objectif général du projet est de contribuer à la réalisation de la sécurité alimentaire au Burkina Faso, notamment en couvrant les besoins des populations en denrées alimentaires végétales et animales. 

Cet objectif général se décline en objectifs spécifiques qui sont :

· Produire de la viande bovine, ovine et porcine pour couvrir les besoins de la population de Ouagadougou en protéines animales ;
· Produire des légumes de qualité et en quantité suffisante pour répondre à la demande de la ville de Ouagadougou et des agglomérations voisines ;
· Produire des céréales locales pour assurer une partie de la demande en produits vivriers de la population de la capitale.
4. LES RESULTATS  ATTENDUS

Les résultats attendus du projet sont les suivants :

· 200 bœufs sont élevés, engraissés et vendus chaque année ;

· 300 moutons  sont produits et écoulés chaque année ;

· 300 porcs sont engraissés et vendus par an ;
· 20 tonnes de maïs ou de sorgho sont produits chaque campagne agricole ;
· 20 tonnes de produits maraîchers sont produits chaque campagne.

5. LES ACTIVITES DU PROJETS

Le projet comportera deux volets :

· Un volet production animale 
Ce volet va consister en un élevage naisseur et engraisseur de bovins, ovins et porcins. Cette unité nécessitera   les investissements suivants : (i) la construction d’une étable, d’une  bergerie, d’une porcherie, d’un magasin de stockage d’aliments pour bétail, d’un mur de clôture ; (ii) la réalisation d’un forage pastoral pour assurer l’abreuvement des animaux ; (iii)  l’acquisition d’un véhicule utilitaire (iv) l’acquisition de démarrage de 50 bœufs, 100 moutons, et 100 porcs.
L’étable sera à stabulation libre : il s’agira d’un bâtiment ouvert sur des enclos dans   lesquels les bœufs sont en liberté et auquel ils peuvent accéder pour s’alimenter et se reposer. Le bâtiment comportera trois partie : (i) une aire d’alimentation couverte mais non paillée, par ce que devant recevoir la majeure partie des déjections ; (ii) une aire de repos, couverte et paillée, qui devra restée propre ; (iii) une aire d’exercice non couverte, constituée par les enclos. Des locaux annexes sont à prévoir, à savoir notamment : des Box à veaux ; des box à taureaux, une salle de préparation et de stockage des aliments concentrés, et un hangar pour le stockage de la  paille.

La porcherie sera pour un type d’élevage naisseur et engraisseur.  Elle comportera : Des loges dont les dimensions devront permettre à l’animal de se mouvoir librement, soit de 8 m² par porc ; des cours : chaque loge communiquant avec une cour ; un couloir : les loges sont disposées de part et d’autre du couloir central dont la  largeur sera d’environ  1,85 mètre ; des portes : les portes des loges, de 0,90 m de largeur, devront s’ouvrir sur le couloir ; des cloisons : les cloisons de séparation entre les loges auront une hauteur de 1,20 m.
La bergerie sera constituée d’un hangar largement ouvert, par ce que les petits ruminants s’accommodent très mal du confinement, du manque de liberté, du froid et de l’humidité. Un mur périphérique de 1,20 m de haut est à prévoir.
· Un volet production végétale 
Ce volet va consister en la production de tomates, oignons, aubergines, concombres, laitues, etc., ainsi que de maïs et de sorgho. Cette unité nécessitera les investissements suivants : (i) la réalisation de deux forages pour l’irrigation des cultures maraîchères, (ii) l’achat de deux motopompes pour l’exhaure de l’eau des forages, (iii) l’achat d’un véhicule utilitaire, (iv) l’acquisition de matériel agricole : charrues, charrettes, semoir, tracteur, etc., et d’intrants agricoles : engrais, semences, pesticides et insecticides.

Selon la disponibilité des ressources financières, il pourra s’agir d’une ou de plusieurs fermes pilotes, en raison notamment d’une ferme par grandes agglomérations.
6. COUT DU PROJET

Le coût total du projet est de 75.900.000 FCFA, détaillé ainsi qu’il suit, dans le tableau ci-après.

	Rubriques
	Quantité
	Coûts unitaires

 en millions de FCFA
	Coûts totaux

 en millions de FCFA

	1- Volet production animale

· Construction d’une étable

· Construction d’1 porcherie

· Construction d’1 bergerie

· Réalisation d’1 forage

· Construction d’1 clôture

· Construction d’1 magasin

· Construction d’1 hangar

· Véhicule utilitaire

· Bœufs

· Moutons

· Porcs


	1

1

1

1

1

1

1

1

50

100

100


	5

5

3

6

4

2

1

6

00,75

00,1

0,01
	5

5

3

6

4

2

1

6

3,75

1

1

	Sous-total
	-
	-
	37,75

	2- volet production végétale
· Réalisation forages

· Motopompes

· Magasin pour les récoltes
· Charrues

· Charrettes

· Véhicules utilitaire

· Tracteur

· Intrants agricoles
	2

2

1

2

2

1

1

-


	6

2

1
0,03

0,02

6

15

-
	12

4

1

0,06

0,04

6

15

0,05

	Sous-total
	-
	-
	38,15

	Total Général
	-
	-
	75,9


7. CALENDRIER DE REALISATION  

Durée d’installation du projet

:
1,5 an

Préparation démarrage projet                 :
octobre 2007
Réalisations physiques
                      :
2007

La préparation du démarrage des activités du projet comprend:

	Poérations
	Echéances 

	La mise en place des constructions
	Nov 2007- février 2008

	Réalisation des forages
	Janvier 2008

	Acquisition du matériel agricole et roulant
	Janv-février 2008

	Démarrage du volet animal
	Mars 2008

	Démarrage du volet végétal
	Avril 2008


8. RECETTES ATTENDUES DU PROJET
Il est attendu une recette annuelle totale de 77 millions de FCFA détaillée ainsi qu’il suit :

	Produits
	Quantité
	Coûts unitaires en FCFA
	Coûts totaux en FCFA

	1- Bœufs engraissés

2- Moutons engraissés

3- Porcs engraissés

4- Maïs

5- Produits maraîchers
	200

300

300

20 T
20 T
	200.000

50.000

50.000

150.000

200.000
	40.000.000

15.000.000

15.000.000

3.000.000

4.000.000

	Recette annuelle totale
	
	
	77.000.000
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